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REPUBLTOUE POPIJLAIRE U' BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLTOUE

VU Ie décret No 87-f
Consell Exécutlf

DECBIT No 87-102 du 28 Septembre 1987

I,E PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE.
CIIEF DE LTETAI, PRESIDTI{T DU '

CoNSEIL E)GCUIIF ITATIONAL,

lnj Lt ordoruranc e No 77-12 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de Ia Lol Fondamentale de la République Poiulaire àu Bénin et
1es Iois Constitutionnelles qui ltont modiiiée ;

'lf Féÿrier 1987 portant compositlon du
onal et de son Comlté Permânent i
19 F évrler 1976 détermj,nant les servj.ces

ence de Ia République et fixant 1es attri-
u Gouvernement, modifié par 1e décrett 1978 ,

vIJ le décret No 84-478 du 17 Décembre 1984
organisation et fonctiorueement du }tinlst
Rural et de lrAction Coopérative ;

VU le décre
rattaché
butlons
No 78-17

Article ler.- 11 es
Ru-râ1 et de 1 I Actio

o 76-46 au
1a Présid
membres d

u 6 Julue

portant création
fonctiorueenent d
des Semences.

DO
er

,c
uC

omposition et
omlté National

rt ant attributions ,
e du Développement

pemént
Semences

8du
Natl

tN
sà
des
4d

SUR pr
r.O

opositlon du Ministre du Développement Rural et de lrActlon
opératlve,

LE Conlté Permanent du Conseil Bxécutif Natlonal entendu en sa
séance du 27 Aott 1987,

DECRETB:

tc
nc

réé au sein du l'linistère du D{vs1ep
oopérative, un Comlté National des

et Plants .

Artlcle 2.- Le Comlté est compori6 comme sult

Le llinistre du Dér'eloppement Rural et de lrAction
Coopératlve ou son représentant ;

Président
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I.lenbres : - Ie Ministre Délégué auprè s du Président de 1a RéPubliqge,

istique ou son rePrésentant.

- Ie l4inlstre des Finances et de lrEcononie
s entant

- 1e Mlnistre des Enseignements Moyens et Supérleur ou
son représentant

- l-e Directeur de lrAgrlculture, 
.

- Ie Dlrecteur de la Recherche Agronontque,

- Ie Doyen de Ia Faculté des Sclences Agrononlques

.leDlrecteurduContr0ledrrConditlorueementdesProduits,

- Ie Dlrecteur Oénéra1 de la Cai-sse Nationale de Crédit
Agrlcole (CNCA),

- le Directeur Généra1 de ltOffice National des Céréales
(oNc),

- 1es Directeurs Généraux des Centres dtAction Régionale
pour 1e DéveloPPement Rl]rall

- 1e Dtrecteur de 1r Àlinentation Nutritiorurelle et
Appli-quée (DANA) et

Directeur du Centre Béninois de Ia Recherche
lentiflque et lechnlque.

Àû&1e1.- Le Comlté a pour missions 3

- J.a définltion de 1a politique généra1e de 1a filière semencière
nationale ;

- 1a planificatlon et 1a programmation des Seroences et Plants des
différentes espèces viwrières ;

- La définltlon des zones de culture par espèce et par varlété i

- Ia llrûltation du nombre de variétt-1s sélectioru:ées en vue de la
vulgar5.sation ;

- Ia flxatlon des llnltes draction de
semenclère;

chaque agent de l r lndustrle

- 1tétabllssenent et 1a fixation drr.rn prix de cesslon des semences
aux paysans ;

ou son rePré-

- la dlffusion des dlfférentes
semencLer ;

Ilgnes draction du plan national

- Ia recherche de flr:ancement por.:r 1es instltutlons semenclères.

.../...
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Arbicle 4.- Le Comlté se réunit au moins deux fois par an sur convoca-
si 1a moitié au moins de ses membres en fait

Ia demande écrite.
Article 5.- Le Comité National des Semences et Plants est doté drunttÈ-F-F , nSecr6tarJat Permanent .

Article 6.- Le.Secrétariat Permanent est assuré par 1a Direction de
ÏftfrTi-nÏture (Service Semencier) qui est 1é rapiorteur aès différentes
conmissions créées dans ce cadre. 11 établit un piocès verbal de chaque
séance du Comité et un rapport annuel de ses actiVités.

4f!1ç1ej.- Les travaux du Comité National d.es Semences et Plants sont
préparê s par 1es commissions techniques -§ulvantes 

:

- commlssion de contr61e et des règ1eme4ts techniques de production
des semences I

- commission dt élaboration du catalogue des espèces et des variétés.

tion de son Président ou

Ces commissioru cora
Nationaux des services intéress
recherche et de développement ,

côopérative r
Chargé du P1
1 I Economj.e s
du présent d

prerurent obli aatoirement les Directeurs
és, ies repré§entants des organismes de
l-es utilisateurs des semences.

Les commisslons se composent de hult (8) membres
maximum dont 1es Présidents sont désignés pqr 1e Comité.

au

Le rapporteur des connissiohs est Ie CheJ Service
Senencier qui assuiè pour 1e comptè d.es Présidents des commissions
1a convocation de ]-euts membres dont i1 harmon'tse lrhoralre des
rér.nions.

ArticLe 8.- Le Ministre du Développenent Rural et de l-rAction
1e Ministre Dé1égué airprès du Frésldent de 1a Républiquer

an et de Ia Statistique et Ie Mlnistre des Finances et de
ont chargés, chacun en ce qul 1e concerne, de lrexécution
écret qui sera publié au Journal Officiel .

Fait à COT'ONOU, Ie 28 Septembre 1987

par 1
Chef d

e Président de 1a République,
e lrEtat, Présiilent du Conseil
Exécutlf Natlonal,

-11

I

Mathieu KERXKOU
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Le lvlinlstre du DéveloPPement .

Rural et de lrActlon CooPérative,

Mart D AZONHlHO

Le Minlstre Déléeué auP
Président de 1a RéPubli
Chargé du Plan etdel
Quê r

Edouard ZODEHOUGAN
s e r

rès du
Quê rStatisti-

e

Le Mlnistre des Finances et
de 1r Econorai

B éB I)OUZO


